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Séance du lundi 04 novembre 2019 

 

 

 

Extrait de la délibération affiché le 12 novembre 2019. 
 
L’an deux mille dix-neuf, le quatre novembre à dix-huit heures trente par suite de la convocation de 
Monsieur le Maire en date du 28 octobre, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle des Délibérations, 
sous la présidence de Monsieur Daniel FIDELIN, Maire. 
 
Etaient présents 
Daniel FIDELIN, Gilbert FOURNIER, Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Dominique THINNES, Jean-Luc 
GONFROY, Corinne LEVILLAIN, Patricia DUVAL, Marie-Paule DESHAYES, Alexandre MORA, Pascal 
LEFEBVRE, Jean-Pierre QUEMION, Estelle FERRON, Frédéric PATROIS (présent à partir de la délibération 
n°153), Gérard DELAHAYS, Hélène SAMPIC, Juliette LOZACH (présente à partir de la délibération n°151), 
Jérôme DUBOST, Martine LESAUVAGE, Fabienne MALANDAIN, Damien GUILLARD, Gilles BELLIERE, 
Aurélien LECACHEUR. 
 
Excusés ayant donné pouvoir 
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Nicole LANGLOIS 
Emmanuel DELINEAU donne pouvoir à Gilbert FOURNIER 
Stéphanie ONFROY donne pouvoir à Dominique THINNES 
Liliane HIPPERT donne pouvoir à Laurent GILLE 
Sophie CAPELLE donne pouvoir à Gérard DELAHAYS 
Nada AFIOUNI donne pouvoir à Jérôme DUBOST 
 
Excusé 
Gilles LEBRETON 
 
Absents 
Franck DORAY  
Frédéric LE CAM 
Karine LOUISET 
 
Secrétaire de séance 
Alexandre MORA est désigné Secrétaire de séance 

 

Nombre de 
conseillers en 
exercice : 33 



 

 

CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du Lundi 04 novembre 2019 

 

2019.11/167 

INTERCOMMUNALITE - CONVENTION DE REMBOURSEMENT DE CHARGES DANS LE CADRE DU 
TRANSFERT DE LA COMPETENCE VOIRIE PAR LA VILLE DE MONTIVILLIERS A LA COMMUNAUTE URBAINE 
LE HAVRE SEINE METROPOLE – AUTORISATION DE SIGNATURE 

Mr Laurent GILLE, Adjoint au Maire. – La ville de Montivilliers et la Communauté Urbaine du Havre ont 
décidé de convenir du remboursement d’une quote-part de la dette allouée à la compétence voirie suite au 
transfert de cette compétence. Cette convention vise à s’accorder sur les sommes dues par le Havre Seine 
Métropole au vu de la part voirie communale inscrite dans la dette globale du budget principal de la ville. 

Cette convention de remboursement entre ces deux entités est déterminée pour la période 2019-2033, 
pour un montant de 1 318 873,95€. 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le Code général des collectivités territoriales ; 

VU le budget primitif de l’exercice 2019 ; 

VU la délibération 20190028 du conseil communautaire de la communauté urbaine Le Havre Seine 
Métropole du 15 janvier 2019 créant la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées ; 

VU le rapport de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (C.L.E.C.T.) réunie le 13 
septembre 2019 relatif à l’évaluation des charges relatives à la compétence « voirie » et comprenant un 
volet « valorisation des charges nettes de fonctionnement voirie », un volet « valorisation des charges de 
personnel et des charges indirectes », un volet « valorisation des charges d’investissement nettes » et un 
volet « valorisation des frais financiers » ; 
 

CONSIDERANT 

- Le transfert de la compétence et des charges de voirie communale à la Communauté Urbaine du Havre ; 

- Le transfert de charges liés à ce transfert de compétence présenté par le dossier n°4 du rapport de la 
CLECT qui s’est réunie le 13 septembre ; 

- Le remboursement de la dette globale du budget principale par la ville de Montivilliers ; 

 

VU le rapport de M. l’Adjoint au Maire, chargé des finances, des espaces publics, des cimetières et des 

commissions de sécurité ERP ; 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

- de valider les sommes annuels convenues en accord avec la Communauté Urbaine du Havre, présentées  
ci-dessous ; 

- d’autoriser Monsieur Le Maire à signer la convention de remboursement par la Communauté Urbaine 
du Havre de la quote-part voirie communale de la dette globale du budget principale suite au transfert 
de compétence voirie pour la période 2019-2033 ; 



 

 

 

 

Échéance 
Empt n° 1 

Amort. Frais Fi 
Échéance 
Empt n° 2 

Amort. Frais Fi 
Échéance 
Empt n° 3 

Amort. Frais Fi 

2019 17 800,34 € 14 270,80 € 3 529,54 € 41 259,12 € 27 739,55 € 13 519,57 € 7 107,64 € 5 113,69 € 1 993,95 € 

2020 17 800,34 € 14 969,60 € 2 830,75 € 41 259,12 € 28 990,61 € 12 268,51 € 24 557,60 € 21 966,12 € 2 591,48 € 

2021 17 800,44 € 15 702,63 € 2 097,81 € 41 259,12 € 30 298,15 € 10 960,97 € 24 291,73 € 21 966,12 € 2 325,61 € 

2022 17 800,34 € 16 471,51 € 1 328,83 € 41 259,12 € 31 664,53 € 9 594,59 € 24 025,99 € 21 966,12 € 2 059,87 € 

2023 17 800,44 € 17 278,05 € 522,38 € 41 259,32 € 33 092,71 € 8 166,61 € 23 760,25 € 21 966,12 € 1 794,13 € 

2024 1 483,37 € 1 477,47 € 5,90 € 41 259,12 € 34 585,04 € 6 674,08 € 23 494,38 € 21 966,12 € 1 528,26 € 

2025   
  

41 259,12 € 36 144,88 € 5 114,24 € 23 228,64 € 21 966,12 € 1 262,52 € 

2026   
  

41 259,12 € 37 774,97 € 3 484,15 € 22 962,77 € 21 966,12 € 996,65 € 

2027   
  

41 259,12 € 39 478,67 € 1 780,45 € 22 697,03 € 21 966,12 € 730,91 € 

2028   
  

  
  

22 431,29 € 21 966,12 € 465,17 € 

2029   
  

  
  

16 673,90 € 16 474,59 € 199,31 € 

2030   
  

  
  

  
 

  

2031   
  

  
  

  
 

  

2032   
  

  
  

  
 

  

2033   
  

  
  

  
 

  

total 90 485,27 € 80 170,06 € 10 315,21 € 371 332,28 € 299 769,11 € 71 563,17 € 235 231,24 € 219 283,36 € 15 947,88 € 

 

Échéance 
Empt n° 1 

Amort. Frais Fi 
Échéance Empt 

n° 2 
Amort. Frais Fi TOTAL 

2019 43 025,12 € 33 889,67 € 9 135,44 € 10 160,63 € 9 520,07 € 640,56 € 119 352,85 € 

2019 43 025,12 € 33 889,67 € 9 135,44 € 10 160,63 € 9 520,07 € 640,56 € 119 352,85 € 

2020 42 255,71 € 33 889,67 € 8 366,04 € 10 113,50 € 9 520,07 € 593,44 € 135 986,27 € 

2021 41 486,47 € 33 889,67 € 7 596,79 € 10 068,42 € 9 520,07 € 548,35 € 134 906,18 € 

2022 40 717,22 € 33 889,67 € 6 827,55 € 10 024,97 € 9 520,07 € 504,90 € 133 827,64 € 

2023 39 947,82 € 33 889,67 € 6 058,14 € 9 981,52 € 9 520,07 € 461,45 € 132 749,35 € 

2024 39 178,57 € 33 889,67 € 5 288,90 € 9 939,29 € 9 520,07 € 419,22 € 115 354,73 € 

2025 38 409,33 € 33 889,67 € 4 519,65 € 9 894,61 € 9 520,07 € 374,54 € 112 791,70 € 

2026 37 639,92 € 33 889,67 € 3 750,25 € 9 851,16 € 9 520,07 € 331,09 € 111 712,97 € 

2027 36 870,68 € 33 889,67 € 2 981,00 € 9 807,71 € 9 520,07 € 287,64 € 110 634,54 € 

2028 36 101,43 € 33 889,67 € 2 211,76 € 9 765,07 € 9 520,07 € 245,00 € 68 297,79 € 

2029 35 332,03 € 33 889,67 € 1 442,36 € 9 721,01 € 9 520,07 € 200,94 € 61 726,94 € 

2030 34 562,78 € 33 889,67 € 673,11 € 9 677,56 € 9 520,07 € 157,49 € 44 240,34 € 

2031 8 520,49 € 8 472,42 € 48,07 € 9 634,11 € 9 520,07 € 114,04 € 18 154,60 € 

2032   
 

  9 590,86 € 9 520,07 € 70,79 € 9 590,86 € 

2033   
 

  9 547,20 € 9 520,07 € 27,13 € 9 547,20 € 

total 474 047,56 € 415 148,50 € 58 899,06 € 147 777,60 € 142 801,02 € 4 976,58 € 1 318 873,95 € 

 



 

 

 

Imputation budgétaire 
Exercice 2019 

Budget principal – section de fonctionnement 
Sous-fonction et rubriques : 01 – Opérations non ventilables 

Nature et intitulé : 76232 - Remboursements d’intérêts d’emprunts transférés par le GFP de rattachement 
Montant de la recette : 28 819,06 euros 

 
Imputation budgétaire 

Exercice 2019 
Budget principal – section de fonctionnement 

Sous-fonction et rubriques : 01 – Opérations non ventilables 
Nature et intitulé : 276351 – Autres immobilisation financières – GFP de rattachement 

Montant de la recette : 90 533,78 euros 
 
 
 
ADOPTEE A LA MAJORITE DES SUFFRAGES EXPRIMES. 
Pour : 22 
Contre : 7 (Aurélien LECACHEUR, Nada AFIOUNI, Martine LESAUVAGE, Fabienne MALANDAIN, Jérôme 
DUBOST, Gilles BELLIÈRE, Damien GUILLARD) 
 
Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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